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20 CONSULTING 
Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 1 000,00 euros 

Siège social : 230 avenue Augustin Fresnel 13100 Aix en Provence  

 
 

 

LE SOUSSIGNE : 

 

1° Madame TOUENTI Zoubida 

Né le 18 Octobre 1976 à Mantes la jolie (78)  

Demeurant 230 avenue Augustin Fresnel 13100 Aix en Provence -  
De nationalité Française 

 

 

A ETABLI AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS D'UNE SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

UNIPERSONNELLE (S.A.S.U.) 

 

 

 

STATUTS 
 

 

 

Article 1 - FORME 

 

La société est une société par actions simplifiée unipersonnelle régie par les lois et règlements en 

vigueur, et par les présents statuts. 

 

 

Article 2 - OBJET 

 

 La société a pour objet, en France et à l’étranger : 

– Le conseil, l’accompagnement, l’audit et l’assistance aux entreprises dans le domaine de la 

cybersécurité ; 

– La commercialisation, la distribution, l’intégration et la promotion de solutions, services et 

technologies innovants en matière de cybersécurité ; 

– Le développement, la mise en œuvre, la maintenance et la formation liés à ces solutions ; 

– Toutes activités de veille technologique, d’ingénierie, de gestion de projets et de support en matière 

de sécurité des systèmes d’information ; 

–Le Coaching personnalisé. Services de formation. Ainsi que toute opération ou prestation se 

rattachant directement ou indirectement à l’objet social. 
 

 

- La création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la 

prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se 

rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées. 

La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces 

activités ; et toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet 

similaire ou connexe. 
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Article 3 - DENOMINATION 

 

La dénomination sociale est : "20 CONSULTING". 

 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 

précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée 

unipersonnelle" ou des initiales "S.A.S.U" et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé : 230 avenue Augustin Fresnel 13100 Aix en Provence 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de l’associé unique. 

  

Article 5 - DUREE 

 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre des 

métiers, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

 

Article 6- APPORTS 

 

L’associé unique apportent à la Société une somme en numéraire de milles euros (1 000,00 euros), 

correspondant à 10 actions de numéraire, souscrites en totalité et libérées de moitié de leur valeur 

nominale. 

La somme totale versée par l’associé, est de 1 000 euros.  

 

Article 7 – Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme de 1 000 euros. 

Il est divisé en 10 actions de 100 euros chacune, toutes de même rang, et libéré de la totalité souscrites 

par le soussigné. 

 

Madame TOUENTI Zoubida dispose de 100% des parts sociales numérotées de 1 à 10. 

 

 

Article 8 – Augmentation et réduction du capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par décision 

unilatérale de l’associé unique. 

 

Article 9 – Libération des actions 

Les actions de numéraire peuvent être libérées de 50% seulement de leur valeur nominale lors de 

leur souscription. 

Toutefois, les actions de numéraire émises à la suite d'une augmentation de capital peuvent n'être 

libérées que du quart, mais si l'augmentation de capital résulte pour partie d'une incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes d'émission et pour partie d'un versement en espèces, elles doivent être 

intégralement libérées lors de leur souscription. 

La libération du surplus intervient en une ou plusieurs fois sur décision du président dans un délai 

maximum de cinq ans à compter, soit de l'immatriculation de la société, soit du jour où 

l'augmentation de capital est devenue définitive. 

 

Article 10 – Forme des actions 

 

Les actions sont nominatives. 

Elles sont inscrites en compte selon les modalités prévues par la réglementation en vigueur. 

À la demande de l'actionnaire, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par la société. 
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Article 11 – Cession et transmission des actions 

  

11.1. – Forme de la cession ou de la transmission 

 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du titulaire sur les 

registres que la société tient à cet effet au siège social. 

La transmission des actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du compte du 

cédant au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement établi sur un formulaire 

fourni ou agréé par la société et signé par le cédant ou son mandataire. L'ordre de mouvement est 

enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des mouvements". 

En cas de transmission d'actions, pour quelque cause que ce soit, les bénéficiaires de la mutation 

devront fournir à la société tous documents justifiant la régularité de leurs droits. 
 

11.2 Les actions de la société détenues par l’associé unique s’effectuent librement. 

11.2.1 Tant que la société sera unipersonnelle et que les transmissions d’actions sont libres, le locataire 

des actions n’a pas à être agréé.  

Si la société perd son caractère unipersonnel. La demande d'agrément doit être notifiée au président 

par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle indique le nombre d'actions dont la cession est 

envisagée, le prix de cession, l'identité de l'acquéreur s'il s'agit d'une personne physique et s'il s'agit 

d'une personne morale les informations suivantes : dénomination, forme, siège social, numéro RCS, 

identité de dirigeants, montant et répartition du capital. Le président notifie cette demande d'agrément 

aux actionnaires par lettre recommandée avec accusé de réception quinze jours après avoir reçu la 

demande d’agrément  

La décision des actionnaires sur l'agrément doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la 

notification de la demande visée ci-dessus. Elle est notifiée au cédant par lettre recommandée avec 

accusé de réception. Si aucune réponse n'est intervenue à l'expiration du délai ci-dessus, l'agrément est 

réputé acquis. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. En cas 

d'agrément, la cession projetée est réalisée par l'actionnaire cédant aux conditions notifiées dans sa 

demande d'agrément. Le transfert des actions au profit du cessionnaire agréé doit être réalisé dans le 

délai d'un mois de la notification de la décision d'agrément ; à défaut de réalisation du transfert des 

actions dans ce délai, l'agrément sera caduc. En cas de refus d'agrément, la société doit dans un délai 

de 3 mois à compter de la décision de refus d'agrément, acquérir ou faire acquérir les actions de 

l'actionnaire cédant soit par des actionnaires, soit par des tiers dans les conditions de l’article 11.3 ci-

après  

Lorsque la société procède au rachat des actions de l'actionnaire cédant, elle est tenue dans les 6 mois 

de ce rachat de les céder ou de les annuler, avec l'accord du cédant, au moyen d'une réduction de son 

capital social. 

 

11.3. – Évaluation des actions et paiement du prix 

 

Le prix de cession est fixé librement entre le cédant et les acquéreurs.  

  

. 

Article 12 – Indivisibilité des actions 

 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société qui ne connaît qu'un seul propriétaire pour chacune 

d'elles. 

Les propriétaires indivis d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de la société et aux 

assemblées par un mandataire unique ; à défaut d'entente, il appartient à l'indivisaire le plus diligent 

de faire désigner judiciairement un mandataire chargé de les représenter. 
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Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier pour les décisions concernant la répartition 

du dividende et au nu-propriétaire dans les autres cas. 

 

Article 13 – Droits et obligations des actions 

 

Chaque action donne droit à une fraction de l'actif social proportionnellement au nombre d'actions 

existantes ; elle donne droit à une voix dans tous les votes et délibérations.  

Chaque action de même catégorie donne droit à une fraction des bénéfices dans les proportions 

définies à l'article 20 ci-après. 

Les droits et obligations attachés aux actions les suivent au cours de leur transmission ; la propriété 

d'une action emporte de plein droit l'adhésion aux statuts et aux résolutions régulièrement prises par 

l’actionnaire unique. 

 

Titre III. – Administration et direction de la société 

 

Article 14 – Présidence 

 

14.1. – Nomination du président 

La société est gérée et administrée par un président, personne physique ou morale  

Le président de la société est Madame TOUENTI Zoubida né le 18 Octobre 1976 à Mantes la Jolie 

(78), demeurant 230 avenue Augustin Fresnel 3100 Aix en Provence - nommé pour une durée 

indéterminée. En cours de vie sociale, le président est nommé par l’associé unique. 

La limite d'âge pour l'exercice de ses fonctions est fixée à 80 ans ; lorsqu'il atteint cet âge, le président 

est réputé démissionnaire lors de la prochaine décision des associés statuant sur les comptes sociaux 

qui interviendra après son anniversaire. 

 

14.2. – Représentation de la société par le président. Attributions 

14.2.1. – Rapports avec les tiers 

Le président représente la société à l'égard des tiers. 

Le président est investi, en vertu de la loi, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 

circonstances au nom de la société ; il les exerce dans la limite de l'objet social et sous réserve de 

ceux expressément attribués par la loi aux associés. 

La société est engagée même par les actes du président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 

qu'elle ne prouve que les tiers savaient que l'acte dépassait cet objet ou qu'ils ne pouvaient l'ignorer 

compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer 

cette preuve. 

Toute limitation par les présents statuts des pouvoirs du président est inopposable aux tiers. 

 

 

14.2.2. – Arrêté des comptes 

 

Le président arrête les comptes à la fin de chaque exercice social, en se conformant aux prescriptions 

légales et réglementaires, en dressant l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif, le bilan, 

le compte de résultat et l'annexe. 

Il établit le rapport de gestion prescrit par la loi. 

 

14.3. – Délégation de pouvoir 

 

Le président peut confier à tous mandataires de son choix tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs 

objets déterminés. 

 

14.4. – Rémunération 

 

Le président pourra avoir droit à une rémunération de ses fonctions à un traitement fixe (ou 

proportionnel ou à la fois fixe et proportionnel aux bénéfices ou au chiffre d'affaires). 
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Le président a droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement sur 

justification. 

 

14.5. – Responsabilité du président 

 

Le président est responsable envers la société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions 

légales régissant les sociétés par actions simplifiées, soit des violations des présents statuts, soit des 

fraudes commises par lui dans sa gestion. 

 

 

14.6. – Durée du mandat. Cessation des fonctions de président 

 

14.6.1. – Les fonctions du président prennent fin par son décès, interdiction, faillite personnelle, 

redressement ou liquidation judiciaire, révocation ou démission, ou encore par survenance 

d'incapacité physique ou mentale. 

 

 

Article 15 – Conventions réglementées 

 

15.1. – Domaine 

Toute convention, à l'exception de celles portant sur les opérations courantes conclues à des 

conditions normales, intervenant, directement ou par personne interposée, entre la société et son 

président, doit être soumise au contrôle de l’associé unique. 

 

15.2. – Conventions interdites 

Il est interdit au président personne physique, à son représentant permanent s'il s'agit d'une personne 

morale, à peine de nullité du contrat : de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts 

auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement ainsi 

que de faire cautionner ou avaliser par elle ses engagements envers les tiers. 

Cette interdiction s'applique également à toute personne interposée. 

 

15.3. – Conventions libres 

Sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles ne sont significatives 

pour aucune des parties, les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des 

conditions normales ne sont pas soumises au contrôle de l’associé unique. 

 

Article 16 – Information des salariés 

 

Le Président  est l'organe social auprès duquel les délégués du comité d'entreprise exercent les droits 

définis par l'article L. 432-6 du Code du travail. 

Préalablement à toute décision collective, le président devra adresser au comité les mêmes 

documents qu'à l’associé unique. 

Il accusera réception des projets de résolution présentés par le comité dans le délai de cinq jours à 

dater de la réception de ces projets, par lettre recommandée avec AR. 

 

Titre IV. – Commissaires aux comptes 

 

Article 17 – Commissaires aux comptes 

 

17.1. – La désignation d'un commissaire aux comptes n'est obligatoire que si l'une des conditions 

suivantes est remplie : 

- Dépassement à la clôture de l'exercice deux des seuils suivants : total du bilan supérieur à 

1 million d'euros, chiffre d'affaires hors taxes supérieur à 2 millions d'euros, et/ou nombre moyen 

de salariés permanents employés au cours de l'exercice dépassant 20 salariés, 

- la SAS contrôle ou est contrôlée par une ou plusieurs sociétés, 

http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?service=citation&langcountry=FR&risb=21_T6257235942&A=0.6634375335061201&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23article%25L.+432-6%25title%25Code+du+travail%25art%25L.+432-6%25&bct=A
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- un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital demandent en référé au 

président du tribunal de commerce la nomination d'un commissaire aux comptes 

 

Titre V. – Décisions de l’actionnaire unique 

 

Titre VI. – Exercice social. Comptes Bénéfices. Dividendes 

 

Article 18 – Exercice social 

 

L'exercice social commence le .1 janvier. et finit le .31 décembre  de chaque année. 

Le premier exercice social se poursuivra jusqu'au 31 décembre 2026 

 

Article 19 – Comptes annuels 

 

19.1. – Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales. 

Il est notamment dressé à la fin de chaque exercice social, par le président, l'inventaire, les comptes 

annuels conformément aux dispositions du Code de commerce, ainsi qu'un rapport de gestion écrit 

exposant la situation de la société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements 

importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi. Sont 

annexés au bilan dressé à la clôture de l'exercice, un état des cautionnements, avals et garanties 

donnés par la société ainsi qu'un état des sûretés consenties par elle. 

À moins qu'un changement exceptionnel n'intervienne dans la situation de la société, la présentation 

des comptes annuels, comme les méthodes d'évaluation retenues, ne peuvent être modifiées d'un 

exercice à l'autre ; toute modification devant néanmoins intervenir devra être décrite et justifiée dans 

l'annexe, ainsi qu'être signalée dans le rapport de gestion. 

 

19.2. – Les comptes annuels et le rapport de gestion sont tenus au siège social. 

 

19.3. – Dans les six mois de la clôture de l'exercice, le président doit provoquer une décision de 

l’associé unique aux fins d'approbation des comptes de l'exercice écoulé. 

 

Article 20 – Fixation, affectation et répartition du résultat. Mise en paiement des dividendes 

 

Le compte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice, sans qu'il soit tenu compte 

de leur date d'encaissement ou de paiement. 

Il fait apparaître, par différence après déduction des amortissements ou des provisions, le bénéfice 

ou la perte de l'exercice. 

Sur le bénéfice de l'exercice, s'il en existe, diminué le cas échéant des pertes antérieures, sont d'abord 

prélevées les sommes à porter en réserve en application de la loi. Ainsi, il est prélevé cinq pour cent 

(5 %) pour constituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ledit 

fonds atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, 

la réserve légale est descendue au-dessous de cette fraction. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 

des sommes portées en réserve en application de la loi et augmenté du report bénéficiaire. 

Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite à l’actionnaire 

lorsque les capitaux propres sont, ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du 

capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 

L’associé unique peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 

facultatives soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; 

en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont 

effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de 

l'exercice. 

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. Les 

pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par l'assemblée générale, inscrites à un 

compte spécial, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

http://www.apce.com/pid593/sas-sasu.html
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Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l’associé unique ; il peut décider 

que le dividende sera payé soit en numéraire soit en actions de la société. 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois 

après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

Les dividendes des actions sont payés au propriétaire sur présentation de son attestation d'inscription 

en compte. 

Les dividendes régulièrement perçus ne peuvent faire l'objet ni d'une retenue, ni d'une restitution. Ils 

sont acquis définitivement et individuellement. 

 

Titre VII. – Transformation. Dissolution. Liquidation 

 

Article 21 – Transformation de la société 

 

La décision de transformation est prise par l’associé unique. 

 

Article 22 – Dissolution anticipée 

 

La dissolution anticipée est prononcée par l’actionnaire unique. 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, l’actionnaire unique doit décider, dans les quatre 

mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, s'il y a lieu à dissolution 

anticipée de la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 

exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de réduire son capital 

d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce 

délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la 

moitié du capital social. 

Dans les deux cas, la résolution adoptée par l’actionnaire unique doit être publiée. 

Si la réduction était décidée et qu'elle ait pour effet de ramener le capital au-dessous du montant 

minimal légal, la société devrait procéder à une augmentation de capital dans le délai d'un an ou 

adopter une autre forme. 

À défaut de décision de l’associé unique prise dans les conditions ci-dessus, ou dans le cas où aucune 

décision n'a pu être prise, ou encore, si les dispositions du troisième alinéa ci-dessus n'ont pas été 

appliquées, tout intéressé pourra demander la dissolution de la société devant le tribunal de 

commerce. 

La dissolution n'est opposable aux tiers qu'à compter de l'accomplissement des formalités de 

publicité au registre du commerce et des sociétés. 

 

Article 23 – Liquidation 

 

La société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution. Sa dénomination doit alors être suivie des 

mots "société en liquidation". 

Le ou les liquidateurs sont nommés par la décision qui prononce la dissolution. 

Le liquidateur peut être soit l’actionnaire unique soit une personne en dehors. 

L’actionnaire unique statue sur les comptes définitifs, sur le quitus du ou des liquidateurs et la 

décharge de leur mandat et pour constater la clôture de la liquidation. 

 

 

Titre VIII. – Personnalité morale. Formalités Pouvoirs. Contestations 

 

Article 24 – Personnalité morale. Immatriculation 

La société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter de son immatriculation au registre du 

commerce et des sociétés de Paris  

 

Article 25 – Actes accomplis pour le compte de la société 

 



 

8 

 

Mme TOUENTI Zoubida, associé unique, agira pour le compte et le nom de la société jusqu’à son 

immatriculation. 

Tous pouvoirs sont conférés au président à l’effet de signer l’insertion relative à la constitution de la 

société dans le journal d’annonces légales et au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des 

présents pour accomplir toutes autres formalités nécessaires pour parvenir à l’immatriculation de la 

société au registre du commerce et des sociétés, de passer les actes et de prendre pour le compte de la 

Société tous les engagements qui seront nécessaires. 

 

Ces engagements seront repris par la Société du seul fait de son immatriculation au Registre du 

commerce et des sociétés. 

 

Article 26 – Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont donnés au président pour remplir les formalités de publicité prescrites par la loi. 

 

Article 27 – Frais 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels donnera ouverture la constitution de la présente société 

seront portés au compte "frais de premier établissement". 

 

 

 

Fait à Aix en provence 

 

Le 30/12/2025 

 

 
 

 

 


